
 

Qu’est-ce que le rapport moral d’association ? 

La loi ne définit pas le rapport moral, mais l’usage permet d’en déterminer les contours. 

Le rapport moral est le document établi et présenté au cours de l’Assemblée générale annuelle pour 

rendre compte de la gestion de l’association sur l’année passée. 

 

 

RAPPORT MORAL DE L’ASSOCIATION SPORTIVE DU 
……………… 

 
CECI EST UN EXEMPLE DE RAPPORT MORAL 
VOUS POUVEZ MODIFIER LES TEXTES EN BLEU 
 

Les 7 points cruciaux du rapport moral d’une 
association 

1-L’objet et les valeurs de votre association 

 

 

 

2-Le rapport de gestion financière de votre association 
 

La cotisation est fixée à ……. par le bureau de notre association sportive. 

Cette cotisation est reversée en partie à notre Ligue de tutelle qu’est l’UNSS-NC.  

L’UNSS-NC finance en partie ou en totalité nos déplacements. 

Cette année encore nous avons eu une baisse / augmentation de liceniés……. 

 

 

3-Les partenaires de l’association 

https://www.legalplace.fr/guides/gestion-association/


Nos partenaires sont l’UNSS-NC/FSE / CLIC’N MOUV qui participent au paiement de nos 
trajets 

 

 

4-Le bilan des activités réalisées par votre association  

 

 

Notre association a participé à différentes rencontres et compétitions en ……………. 

 

5-Les adhérents de votre association loi 1901 

Le nombre d’adhérents est de …..licenciés pour cette année 2025 dont ………filles 

 

 

6-Les bénévoles de votre association 

Notre association n’a aucun bénévole cette année. Ce sont les …. enseignants d’EPS qui 
entraînent et encadrent les élèves lors des entraînements et des compétitions. 

 

7-Les projets à venir au sein de votre association 
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